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Affichage de cours | Standard | Régulier Été 2026 
Chargé(e) form. pratique | Aménagement | A0100U École d'architecture
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AUTORISÉ
Sigle Titre Déf. 

EQE
Exigences de qualification Nbre   

heures 
ou
jours

Nbre 
charges

Horaire prévu Campus Mode
d'ensei-
gnement

Détails supplémentaires Annulé en 
date du

ARC3019 A Projet 
d'architecture

Thème 
A

Maîtrise professionnelle en architecture ou diplôme universitaire équivalent donnant le 
droit à l'exercice de la profession 
- Cinq ans d'expérience professionnelle en architecture au cours des 10 dernières 
années illustrant l'excellence et l'innovation en conception architecturale, démontrée à 
l'aide d'un portfolio annexé à la candidature, en lien avec le thème de l'atelier.
- 180h d'enseignement du design architectural en milieu universitaire 
- Expérience du pays visité et dans le thème de l'atelier Hors les murs
- 5 ans de formation ou pratique professionnelle, en lien avec la thématique de l'atelier
- Approche pédagogique de l'enseignement du projet d'architecture en lien au thème de 
l'atelier

Précision expérience :  Thème A : Japon : Édifices culturels contemporains

34 jours 1

2026-06-08 au 2026-07-10
Lun,Mar,Mer,Jeu,Ven: 08:
30 à 17:29

À définir,Hors
Québec

En personne
4 jours de déplacements inclus dans les jours
emplacement atelier au japon
Horaire déterminé par le plan de voyage

 

ARC5401 A Voyage d'étude en 
architecture

Thème 
A

Maîtrise professionnelle en architecture ou diplôme universitaire équivalent donnant le 
droit à l'exercice de la profession 
- Cinq ans d'expérience professionnelle en architecture au cours des 10 dernières 
années illustrant l'excellence et l'innovation en conception architecturale, démontrée à 
l'aide d'un portfolio annexé à la candidature, en lien avec le thème de l'atelier
- 180h d'enseignement du design architectural en milieu universitaire 
- Précision d'expérience: spécialisation en lien au pays visité et au thème de l'atelier Hors
les murs
- Cinq ans de formation ou pratique professionnelle, en lien avec la thématique de 
l'atelier

Précisions expérience : Thème A : Japon : Édifices culturels contemporains

19 jours 1

2026-05-23 au 2026-06-07
Lun,Mar,Mer,Jeu,Ven: 08:
30 à 17:29

À définir,Hors
Québec En personne

4 jours de déplacements inclus dans les jours
emplacement atelier au japon 
Horaire déterminé par le plan de voyage
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AME6916 A Gestion des parties
prenantes EQE

- Diplôme professionnel dans un domaine de l'aménagement ou un domaine connexe.
- Formation universitaire en prévention et règlement des différends auprès des parties 
prenantes.
- Expérience professionnelle de 10 ans, continue, régulière et à jour dans l'organisation 
et la gestion de processus de conception participative et de consultation publique, 
incluant l'animation de groupe aux intérêts divergents, pour des projets urbains et 
architecturaux à différentes échelles.

45 heures 1

2026-05-07 au 2026-05-07
Jeu: 08:30 à 11:29

2026-05-08 au 2026-05-09
Ven,Sam: 08:30 à 11:29

2026-05-08 au 2026-05-09
Ven,Sam: 12:30 à 15:29

2026-05-22 au 2026-05-23
Ven,Sam: 08:30 à 11:29

2026-05-22 au 2026-05-23
Ven,Sam: 12:30 à 15:29

2026-06-05 au 2026-06-06
Ven,Sam: 08:30 à 11:29

2026-06-05 au 2026-06-06
Ven,Sam: 12:30 à 15:29

2026-06-19 au 2026-06-19
Ven: 08:30 à 11:29

2026-06-19 au 2026-06-19
Ven: 12:30 à 15:29

Campus 
Montréal En personne

Jeudi 07 mai de 8h30 à 11h30
vendredi et samedi 8,9, 22, 23 mai;5,6 et 19 juin de 
8h30à 11h30 et de 12h30 à 15h30

 

AME6990 A
Éthique et 
pratiques 
d'aménagement

EQE

Exigences:
- Doctorat (ou équivalent) dans au moins une des disciplines associées à l'aménagement
(architecture, architecture de paysage, design et urbanisme).
- Expérience de recherche dans les domaines de l'urbanisme et l'architecture au Québec,
notamment en lien avec les enjeux éthiques et sociaux.
- Connaissance approfondie de la littérature scientifique sur l'éthique.
- Expérience d'enseignement en lien avec les enjeux éthiques dans les pratiques et 
théories de l'aménagement.
- Expérience ou formation liées à des pratiques interdisciplinaires en aménagement.
- Formation ou expérience dans l'utilisation de STUDIUM et des cours en ligne.

Équivalences:
- Maîtrise professionnelle en architecture et expérience professionnelle pertinente en 
pratique pour une période d'au moins 5 ans avec recherches et publications.

22,5 
heures

1 2026-05-25 au 2026-06-19 VIRTUEL,
Virtuel

En ligne

Cours donné en collaboration avec le département de
philosophie
Cours synchrone
Horaire à déterminer: deux rencontre de prévues
L'expérience requise pour la prestation de cours en
ligne peut être satisfaite par une formation qualifiante
offerte ou reconnue par l'Université et acquise
préalablement au début de la prestation du cours en
ligne.

 

ARC2340 A
Photographie en 
architecture EQE

- Diplôme spécialisé en photographie ou équivalent
- Minimum de 5 ans d'expérience de pratique professionnelle en photographie auprès 
d'institutions en architecture, de publications spécialisées ou d'agences d'architectes
- Reconnaissance par des expositions, prix ou bourses
- Une expérience de pratique professionnelle telle que décrite ci-haut de 10 ans est 
considérée équivalente au diplôme demandé.

45 heures 1

2026-05-04 au 2026-05-29
Lun,Mar,Mer,Jeu,Ven: 08:
30 à 11:29

2026-05-04 au 2026-05-29
Lun,Mar,Mer,Jeu,Ven: 12:
30 à 17:29

Campus 
Montréal En personne

Horaire à déterminer dans la plage horaire
lundi au vendredi de 8h30 à 11H29 et de 12h30 à 
17h29
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ARC4000F A
Séminaire en 
architecture

Thème 
A

- Maîtrise professionnelle en architecture ou équivalent. 
Équivalence du diplôme de maîtrise en architecture: diplôme donnant accès au droit 
d'exercice de la profession d'architecte.

- Doctorat dans un domaine de l'aménagement ou combinaison d'études et d'expérience 
équivalente. 
Équivalence du doctorat: en plus du diplôme de maîtrise professionnelle, deuxième 
diplôme de maîtrise en recherche dans une discipline de l'aménagement et cinq ans 
d'expérience.

- Travaux de recherche et publications en lien avec le contenu du cours.

- 90h Expérience de l'enseignement en milieu universitaire.

Précision d'expérience Cours A: Écriture, analyse et comparaison de textes en 
architecture

45 heures 1

2026-05-04 au 2026-05-22
Lun,Mar,Mer,Jeu,Ven: 08:
30 à 11:29

2026-05-04 au 2026-05-22
Lun,Mar,Mer,Jeu,Ven: 12:
30 à 17:29

Campus 
Montréal En personne

Horaire à déterminer dans la plage horaire du 
lundi au vendredi de 8h30 à 11H29 et de 12h30 à 
17h29

 

 


